


ARRÊTE 

Le présent règlement a pour objet de fixer les nouvelles conditions dans lesquelles fonctionnera 
le marché de plein vent tous les dimanches  à compter de la date de publication du présent arrêté. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : L'arrêté n° 04/PM/2020 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

Article 2: 

Le marché est exclusivement réservé aux transactions commerciales de détail. 

Article 3: 

Le marché de plein vent se tiendra tous les dimanches de 06HOO à 14HOO. 
La zone de ce marché est limitée à la Place du 28 novembre 1309, la Place du Carré du Fort, la rue du 
Carré du fort et la rue de la Bastide. /Voir plan en annexe} 

Article 4: 

Si un jour férié précède ou suit immédiatement un dimanche, le marché pourra être reporté ou annulé 
sous l'autorité de Monsieur le Maire. 

Article 5: 

Quel que soit le type d'emplacement considéré, il concerne une parcelle du domaine public 
communal et de ce fait, l'autorisation de l'occuper ne peut avoir qu'un caractère précaire et 
révocable. Pour la même raison, la législation sur la propriété commerciale ne lui est pas applicable. Il 
est interdit de louer, prêter, vendre tout ou une partie de l'emplacement ou de le négocier d'une 
manière quelconque. 

Article 6: 

a) - La gestion du marché est assurée directement par la ville de Léguevin qui prendra toutes les 
dispositions nécessaires pour en assurer le parfait fonctionnement.

b) - Le ou les régisseurs suppléants de la régie générale sont délégués par la ville de Léguevin pour
la représenter dans sa gestion.

ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS: 

Article 7: 

Les règles d'attribution des emplacements sur le marché sont fixées par le Maire, en se fondant sur des 
motifs tirés de l'ordre public et de la meilleure occupation du domaine public. Le régisseur ou à défaut 
son suppléant, pourra procéder à tout déplacement d'un étal reconnu gênant pour la circulation du 
public ou des services d'urgence, la sécurité des biens et des personnes et la bonne tenue du 
marché. 

Article 8: 

Afin de tenir compte de la destination du marché tel que précisé dans l'article 1, il est interdit au 
titulaire de l'emplacement, d'exercer une nature de commerce autre que celle pour laquelle il a 
obtenu l'autorisation d'occupation. Nul ne pourra modifier la nature de son commerce sans en avoir 
expressément et préalablement informé le Maire et avoir obtenu son autorisation. 

Article 9: 

L'attribution des emplacements sur le marché s'effectue en fonction du commerce exercé, des 
besoins du marché, de l'assiduité de fréquentation du marché par les professionnels y exerçants déjà, 
et du rang d'inscription des demandes. 

Les emplacements sont attribués sous réserve que les professionnels soient en mesure de fournir les 
documents attestant de leurs qualités définies ci-après. Toutefois, le Maire peut en priorité. attribuer un 
emplacement à un commerçant exerçant une activité qui ne serait plus représentée sur le marché ou 
de manière insuffisante. 
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2. Interdits tous les samedis de 19 heures aux lundis à 12 heures
Sur les voies et parkings ci-après (sauf pour les professionnels du marché) 

� Place du 28 novembre 1309

� Place du Carré du Fort

� Rue du carré du fort

� Rue de la Bastide

Article 35: 
La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle- 4ème 

partie- signalisation de prescription- sera mise en place à la charge de la commune de 
Léguevin. 

Article 36: 
Conformément à l'article R42l-l et suivants du code de justice administrative, Je présent arrêté 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant Je tribunal administratif de Toulouse dans un 
délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 37: 
La commune s'autorise le droit de déplacer des véhicules sur les parkings de substitutions par les 
autorités compétentes si les automobilistes ne respectent pas l'interdiction de stationner 
mentionnée à l'article 34 (sise au vis-à-vis du n°8 Avenue de Clairefontaine, qualifié de parking du 
cimetière, où à défaut au parking de la salle Polyvalente, Route de Bayonne), ou de mises en 
fourrière considérant que la Place de la Bastide a vocation à accueillir le marché de plein vent tous 
les dimanches. 

Article 38: 
D'une manière générale, toute infraction au présent règlement est susceptible de faire l'objet de 
poursuites, conformément aux lois et règlements en vigueur devant les tribunaux, sans préjudice des 
mesures administratives auxquelles elle peut donner lieu. 

Article 39: 
Le présent règlement est pris après consultation du Syndicat des Commerçants non sédentaires, de la 
Haute-Garonne. 

Article 40 : 
La commune de Léguevin ne saurait être tenue pour responsable en cas de détérioration ou de vol 
de marchandises, d'équipements, de véhicules des professionnels non sédentaires, bénéficiaires d'un 
emplacement sur Je marché de plein vent. 

Article 41: 

- Monsieur Je Maire de la commune de Léguevin,
- Monsieur le Commandant de la brigade de la gendarmerie de Léguevin,
- Monsieur le chef de la Police Municipale,
- Monsieur le Placier-Régisseur de la commune de Léguevin,
- Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté,
..dont ampliation, sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne.
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Nouvelle extension du marché 2020



ATTENTION

Nouvelle réglementation à compter
du dimanche 22 novembre 2020

« extension du marché plein vent »

Arrêté n°910/PM/2020

Stationnement interdit
Le samedi de 19 heures

au lundi à 12 heures

- Place du 28 novembre 1309
- Place du Carré du Fort
- Rue du Carré du Fort
- Rue de la Bastide
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